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1. Présentation générale de l’outil  

Le service FARITAS entend répondre à plusieurs irritants rencontrés par les différents acteurs de la 
chaîne fiscale taxe de séjour. L’objectif est de simplifier la démarche administrative de déclaration de 
la taxe collectée par les opérateurs numériques tout en accompagnant les collectivités locales dans la 
gestion et le contrôle de cette taxe, et ainsi améliorer le traitement comptable des reversements 
afférents par les services comptables locaux de la DGFiP.

Pour cela, la Délégation à la transformation numérique de la DGFiP a développé un service centralisé 
de déclaration de la taxe de séjour à l’attention des opérateurs numériques.

Testé dans le cadre d’essais pilotes au cours de l’année 2023, ce service s’inscrit désormais dans le 
cadre d’une expérimentation législative prévue par l’article 129 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 
2023 de finances pour 2024.

Ce nouveau cadre juridique permettra aux opérateurs numériques qui le souhaitent de déroger au 
processus déclaratif actuel de la taxe de séjour encadré par le Code général des collectivités 
territoriales (article L.2333-34) en déposant, pour chaque période de versement de la taxe, une 
déclaration unique couvrant l’ensemble du territoire national, auprès de l’administration fiscale, depuis
leur espace sécurisé professionnel sur le site www.impots.gouv.fr, au travers du service « Déclarer Taxe 
de séjour ».

Les collectivités concernées par le dépôt d’une déclaration sont notifiées par courrier électronique et 
peuvent y accéder depuis le Portail de la gestion publique (https://portail.dgfip.finances.gouv.fr/) au 
travers du service « Déclarations de taxe de séjour ». Chaque collectivité peut ainsi consulter et 
télécharger les déclarations déposées, uniquement pour les séjours qui la concerne.
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2. Modalités d’accès au service  

2.1. Disposer d’un compte pour le PIGP

Le service FARITAS est accessible pour les collectivités depuis le Portail internet de la gestion publique 
(PIGP) dont l’URL de connexion est : https://portail.dgfip.finances.gouv.fr/.

Afin de pouvoir se connecter au PIGP, l’utilisateur Collectivité doit disposer d’un compte avec un 
identifiant sous la forme « pnom-xt ».

Si ce n’est pas le cas, le partenaire externe souhaitant accéder à FARITAS doit se rapprocher du 
Conseiller aux décideurs locaux ou bien du responsable du Service de gestion comptable qui couvre 
son territoire afin qu’il lui soit créé un compte utilisateur pour le PIGP.

2.2 Être habilité au service

Une fois connecté au Portail internet de la gestion publique (PIGP), le service FARITAS est accessible 
par le bouton « Déclarations de taxe de séjour ».

Afin de pouvoir visualiser ce service dans la liste des applications accessibles depuis le PIGP, l’utilisateur
Collectivité doit avoir été habilité à FARITAS.

Si ce n’est pas le cas, le partenaire externe souhaitant accéder à FARITAS doit se rapprocher du 
Conseiller aux décideurs locaux ou bien du responsable du Service de gestion comptable qui couvre 
son territoire afin que son compte utilisateur pour le PIGP soit habilité au service.

Lors de cette habilitation il est impératif de communiquer à l’interlocuteur DGFiP les SIREN des 
collectivités délibérantes dont l’utilisateur est autorisé à gérer la taxe de séjour.

Attention     :   Si la collectivité délibérante est un EPCI, l’utilisateur Collectivité ne doit être habilité que 
pour le SIREN de cette entité juridique et non pas pour l’intégralité des SIREN des communes 
composant l’EPCI. En cas de doute sur ce point, l’utilisateur Collectivité et/ou l’interlocuteur DGFiP 
sont invités à se rapprocher de l’équipe projet pour un accompagnement spécifique.
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2.3 Procédure de connexion au service

1. L’utilisateur Collectivité accède au PIGP sur l’URL : 
https://portail.dgfip.finances.gouv.fr/.

2. Il saisit son identifiant sous la forme « pnom-xt » 
ainsi que son mot de passe.

3. Il clique sur « Connexion ».

4. Une fois authentifié l’utilisateur Collectivité
clique sur « Déclarations de taxe de séjour ».

5. En fonction des SIREN renseignés lors 
de la procédure d’habilitation, 
l’utilisateur Collectivité accède à une 
page de sélection de la collectivité de 
travail qui présente une liste de 
collectivités.

6. Il clique sur la collectivité souhaitée 
pour accéder à l’outil FARITAS.
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3. Page d’accueil du service

La page d’accueil présente les 4 fonctionnalités du service sous forme de tuiles cliquables :

• Consulter les déclarations des plateformes (voir §4.)

• États des déclarants (non encore disponible)

• Foire aux questions (voir §5.)

• Outil de recherche des délibérations (voir §6.)

Le bandeau supérieur permet à l’utilisateur de se déconnecter du service ou bien d’accéder à la page 
« Mon compte » (voir §7.) en cliquant sur son PRÉNOM NOM.

Un menu de navigation permet d’accéder rapidement aux principales fonctionnalités du service.
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4. Consultation des déclarations déposées

Si certaines déclarations déposées par les opérateurs numériques sur le service FARITAS présentent des
séjours concernant la collectivité de travail sélectionnée par l’utilisateur Collectivité, celles-ci sont 
affichées sous la forme d’un tableau dont les résultats peuvent être filtrés par période de déclaration 
et par opérateur déclarant.

L’utilisateur Collectivité peut, depuis cette page, télécharger la déclaration semestrielle de l’opérateur 
numérique de son choix (voir §4.1.) ou bien accéder à l’analyse de cette déclaration réalisée 
automatiquement par l’outil (voir §4.2.).

4.1. Téléchargement d’une déclaration

Le téléchargement de la déclaration souhaitée se fait en cliquant sur « Télécharger la déclaration ». 

Un fichier CSV est alors téléchargé directement sur le poste
de travail de l’utilisateur Collectivité et accessible dans le
dossier « Téléchargements » (aussi nommé « Downloads »).

À l’ouverture de ce fichier, l’utilisateur Collectivité doit choisir
comme séparateur le point-virgule.
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4.2. Accès à l’analyse d’une déclaration

Attention     :   Les analyses automatiques réalisées par l’outil FARITAS sont données à titre indicatif et 
n’engagent pas de procédures de rectification par l’administration. Il est rappelé le caractère 
expérimental du dispositif qui peut encore nécessiter certains ajustements. En cas d’erreur d’analyse 
constatée, l’utilisateur Collectivité est invité à se rapprocher de l’équipe projet pour un 
approfondissement.

L’accès à l’analyse d’une déclaration se fait en cliquant sur « Afficher l’analyse » dans le tableau vu au 
point précédent (voir §4.1.). L’utilisateur Collectivité accède alors à un premier niveau d’analyse globale 
de la déclaration déposée, limité aux séjours qui le concerne.

Cette analyse se compose de 4 sections :
• l’une présentant les principaux chiffres clés,
• la seconde permettant l’accès à la liste des séjours analysés,
• la troisième détaillant les anomalies détectées dans la déclaration,
• la quatrième présentant la répartition du reversement attendu, commune par commune.
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En cliquant sur le bouton « Consulter la liste des séjours analysés », l’utilisateur Collectivité peut 
accéder à un second niveau d’analyse présentant, sous forme de tableau, tous les séjours déclarés par 
l’opérateur numérique concerné. Chaque ligne représente un séjour.

L’utilisateur Collectivité peut télécharger cette liste au format CSV en cliquant sur le lien « Télécharger 
la liste des séjours analysés » en haut à droite du tableau. Ce fichier est alors téléchargé directement 
sur le poste de travail de l’utilisateur Collectivité dans le dossier « Téléchargements ».

On retrouve dans ce fichier :

• tout d’abord les mêmes informations que celle du fichier de déclaration (colonnes A à V),

• puis, pour chaque séjour, le résultat (colonnes W à AG) de chacune des analyses réalisées par 
l’outil FARITAS présenté sous forme d’indicateur booléen (0= pas d’anomalie et 1=anomalie),

• enfin, les dernières colonnes (AH et AI) indiquent l’écart de calcul estimé par l’outil (différence 
entre la taxe collectée par l’opérateur et la taxe attendue en application de la délibération 
votée) ainsi que le rattachement attendu à une collectivité délibérante (sur la base de l’adresse 
communiquée pour l’hébergement).

Le fichier téléchargé est donc beaucoup plus complet que les informations affichées sur cette page.
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En cliquant sur le lien « Voir détail » de l’une des lignes du tableau, l’utilisateur Collectivité peut 
accéder à un troisième niveau d’analyse présentant, sous forme de carte d’identité du séjour, toutes 
les informations déclarées par l’opérateur numérique pour un séjour donné ainsi que le résultat des 
analyses automatiques réalisées par l’outil.

Un fil d’Ariane positionné sous le menu de navigation permet à l’utilisateur Collectivité de pouvoir 
remonter facilement à un niveau supérieur d’analyse.

Pour revenir à la page d’accueil, l’utilisateur Collectivité peut à tout moment de sa navigation cliquer 
sur le mot « Accueil » dans le menu de navigation ou bien dans le fil d’Ariane.
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5. Foire aux questions (FAQ)

Pour accéder à la Foire aux questions, l’utilisateur Collectivité peut à tout moment de sa navigation 
cliquer sur le mot « FAQ » dans le menu de navigation ou bien, cliquer sur la tuile « Foire aux questions 
(FAQ) » sur la page d’accueil.

Il accède alors au sommaire de cette Foire aux questions composée de 4 rubriques.

Pour une meilleure compréhension des analyses réalisées par l’outil FARITAS, il est recommandé à 
l’utilisateur Collectivité de parcourir la section dédiée.
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6. Outil de recherche de délibérations

En cliquant sur la tuile « Outil de recherche de délibération », l’utilisateur Collectivité peut consulter 
dans un nouvel onglet le site https://taxesejour.impots.gouv.fr/FR/ qui permet de connaître les tarifs de 
la taxe de séjour appliqués sur le territoire d’une commune pour l’année en cours.

Le service FARITAS reste actif dans un autre onglet permettant à l’utilisateur Collectivité de poursuivre 
sa navigation sans devoir se reconnecter.
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7. Mon compte utilisateur

L’accès à la page « Mon compte utilisateur »
se fait depuis le bandeau supérieur, en
cliquant sur PRÉNOM NOM en haut à droite.

L’utilisateur Collectivité accède alors à une page lui présentant les informations relatives à la collectivité
de travail sélectionnée en début de parcours.

C’est depuis cette page qu’un utilisateur Collectivité habilité à travailler sur plusieurs collectivités 
délibérantes peut revenir sur la page de sélection de la collectivité de travail en cliquant sur le bouton 
« Changer de collectivité ».

FARITAS − Guide utilisateur COLLECTIVITÉS 13/14 Contact     :   service-faritas@dgfip.finances.gouv.fr

mailto:service-faritas@dgfip.finances.gouv.fr


8. Déconnexion du service

Pour des raisons de sécurité, une fois le travail terminé sur le service FARITAS, il est demandé à 
l’utilisateur Collectivité de se déconnecter du service en cliquant sur « Me déconnecter » en haut à 
droite de l’écran. 

Il accède alors à une page de remerciement l’invitant à fermer l’onglet.

L’utilisateur Collectivité peut éventuellement poursuivre son activité sur une autre application du 
Portail internet de la gestion publique puis, il lui est demandé, pour des raisons de sécurité, de se 
déconnecter du portail en cliquant sur « Déconnexion » en bas à gauche.
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